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AIlT. 5; -' Les infractions a11 présent arrêté sont 
passibles çonformément"aux dispositions de Patti-" 
cie 10. du décret du 2'mai 1939 susvisé c0'P-Plété pàr 
le décret du 12 janvier 1942, des peines préV1les aux" 
q'liatrième, cil1<juième et sixième alinéas de l'article 46 
de la l'oi du 11 juillet 1938. 

AIlT, 6. L'arrêté nO 394 du 31 août 1940 est 
abrogé. " 

AIIT. 7. - Le commandant du cercle de Soroodé 
et le chef de la subdivision autonome de Mango sont 
chargés de l'exécution du' présent arrêté qui sera 
enregistré,oommunique et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 27 novembre 1942. 

p, SALlCETI. 
" 

Fr.duits et d••ré.& de première- née~ssU. 

ARRETE No 666 A. E. du 29 novembre 1942, 

LE GÇ)UVEIlNEUIl DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LOOJON o'fiOkNEUR~ 

COMMISSAI~E DE FRANCE' AU TOGO, 

VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les'- attributions 
_-et l~s pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu le.:décret du 2 mai 19391 portant règlement d'administra~ 
. tion publique pour l'application de la loi du 11 juillet 1938, 
sur l'organisation généra,te de la ··nation 'pour ,le temps de 
guerre j. . . 

Vu la loi du 14 mars 1942, cOdifiant le régime des prix 
pans les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux COlo.
nies; .. .. 

Vu l'arrêté général nO 2416 s, E,/e, 5 , du 13 juillet 1942, 
portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs de 
territoires. en matière de prix et stocks; '" 

Vu· l'irrêté général nO. 2'774 du 7 aoOt 1942;. réglementant 
le rationnement des denrées de première nécessité en A. O. F. j 

Vu l'arrêté nO. 663' A. E. du 26 novembre 1942, fixant les 
modalités de vente de cer.taines marchandises d'importation 
au Togo; 

~RRETE: 

'AIlTICLE PIlEMIER. ~ Afin d'éviter les files d'attente 
, et d~s&Urer une répartition éqiuitable des denrées, les 
consommateurs sont tenus de s'inscrire dans un ma
gasin d~ leur choix, pour les marchandises d-après 
désignees : " 

bonserves de viandes; 
Biscuits de mer; , 

,P,oivre d'importation; 
Vins finS, champagnes, mousseux; 
Vin de liqueur, apéritifs; 
Rhum,eau-de'v1e, cognac, marc et slmilair,es; 
Bière; ./, 


, Baugies; 

Cigares, cigarettes, tabacs. 


AIlT. 2. ,- L'inscription dans deux ou plusieurs 
magasins paur un même article est formellement in
terdite. 

• ART.. 3. ~ Les' infractions aux dispositions du 
présent arrêté seront sanctionnées par les peines pré, 
wes au titre III de .la loi du 14 mars 1'142. - 'i 

ART. 4, Le présent arrêté sera publié par voie 
d'affichage à, la mairie de Lomé, dans les buréaux 
des cercles et subdivisions, ainsi, que dans tous les 
bureaux, de postes, 

Lomé~ le 29 novembre 1942. 
P. SALICETI. 

ARRETE No 667 A. E, du 29,nollembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES, èoi.ONIES; 
CtU!VALIER Dl! LA LtQION' D'HONNEUR, 

COMM1SSAillE DE, FRANCE !lU Tooo, 

Vu le décret du 23 ",ars 1921 déterminant les attributîons 

et les pouvo~rs du commissaire de 1~ République au Togo; 


Vu le -décret du 2 mai 1939, portant règlement d'a?ministra~ 

tion publique pour l'application de 1. loi du 11 juillet 1938 

sur Horganisation générale de la. nation pour le temps ~e 

guerre; 	 . 

Vu lIa ltol ~tU ,14 malrs 1942, codifIé'ant. Je drégîme des prix 0;
dans es eff! oITes - re eVant du secr tanat tEtat aux colo.
nies; -	 " ~ . 

Vu l'arrêté général nO 2416 5,' EJe.5 du 13 juillet 1942, 

portant délégation de pouvoirs aux_ gouverneurs et chefs de 

territoires en matière de prix et stocks; , 


Vu l'arrêfé général nO 2774 du 7 août 1942, réglementant 

le, rationnemen~ des denrées de première né.cessité en A, O. f.; 


. 	_ .Vu Parr~té nO 663 A. f. du 26 novembre 1942, fixant tes ~~ 
modalités de vente de certaines marchandises ..d'importation 
au Togo; , ', 


ARRETE: 

AIlTlcLE PIlEM1ElÎ, - Pour le mois de décembre 


1942, la' vente des denrées ci-après désignées est 

subordonnée il la remise par l'acheteur d'un ticket

détaché du feuillet « Denrées diverses ». 


Le ticket A donnera d~oit il l kg., 500 de savon. 

Le ticket B donnera dmit à 4 baltes de 1f<. club de 


conserve de poissons. 

Le ticket C donnera droit à 4 boltes de o kg., 500 


de conserve de légumes. ' 

Le ticket D donnera droit à 100 grs. de oonserve 


de tomate. ' 

Le' ticket E donnera droit il 1 paquet d'allumette's. 

,Le ticket F donnera dmit à 50 cl. 'de vinaigre. 

Le feuillet « Denrées diverses »' sera délivré aux 


consommateurs en échange du ooupon nO 6. 


ART. 2, - Le présent arrêté sera publié par voie d'~f
fichage il la mairie de Lomé, dans les bureaux des 
cercles et ,subdivisions, ainsi que dans ·tous les bureaux 

,de, postes. 

Lomé, le 29 novembre 1942. 


P. MLlCETI, 

K6gimc des dipl~ccm~nhl 4u p.rs~nnel 

Ceufres urhaitu 

No 668 l'. Par arrêté du oommissaire de /France 

au Tog-o en date du: ' 


1er décembre 1942: - Les centres urbains du terri
toire du "fogo sont fixés ainsi qu'il suit; 


Clzef-liea du Territoire: Lomé. 

Chefs-lieux de cercles: Anéch<>, Atakpamé, Sokodé. 

Cllet-lIea de sabdirision auto,!ome de: Sansanné, 


Mang,o.' - ' , 

Chefs-lieax de subdivisions: Tsévié, PaUmé, Bas


sari,: Lama-Kara, 

,Le présent arrêté sera applicàble pour compter du 


premier ia~vler 1942. 


